
Analyse des besoins /partie II
Déterminer les protections pertinentes

- Tu connais madame Véronique Tremblay ? demande, toute fière, 
Edith Perreault représentante en assurance de dommages à Brigitte 
sa compagne de travail.

- Pas « la» madame Tremblay de la municipalité voisine de Saint-Serge 
qui a gagné à la loterie l’an passé ? lui répond Brigitte.

- Oui, elle-même. Elle m’a appelé ce matin pour que je lui fasse une soumission pour son assurance habitation. 
Je lui ai proposé la nouvelle formule étendue de l’assureur ABC, tu sais celle avec les limites très élevées 
pour les pertes de bijoux et fourrures.

- Ah oui, le nouveau produit dont nous a fait part le représentant de ABC la semaine dernière. Je me souviens 
que tu avais assisté à sa présentation avec peu d’entrain. Tu disais que tu avais trop de travail pour écouter 
ses boniments.

-Tu as raison, répond Édith avec humilité. Heureusement que j’y ai assisté quand même, car c’est grâce à ce produit
que madame Tremblay a accepté ma proposition et que nous la comptons maintenant parmi nos clientes. Elle
était tellement contente qu’elle me demandera une soumission le mois prochain pour sa nouvelle voiture de luxe.

- Que fais-tu après dîner, lui demande Brigitte.
- J’assiste à la présentation du représentant de l’assureur XYZ. J’ai hâte !

Matière à réflexion
Le représentant en assurance de dommages a
l’obligation de proposer les produits d’assurance, 
parmi ceux qui sont à sa disposition, qui conviennent
le mieux à ses clients. Il est donc indispensable qu’il
connaisse bien tous les produits qu’il peut offrir.
Le représentant doit considérer le temps qu’il
consacre à l’acquisition de cette connaissance 
comme l’une des parties les plus importantes de ses
activités professionnelles.
Ne pas proposer de produits d’assurance disponibles
qui correspondent aux besoins d’un client constitue
une faute professionnelle. 
Dans la prochaine parution de la ChAD Presse, nous
traiterons du troisième et dernier aspect de l’analyse
des besoins soit « la proposition de produits au client».

Texte de lois
Référence :Loi sur la distribution de produits et services financiers

27. Un représentant en assurance doit recueillir
personnellement les renseignements nécessaires
lui permettant d’identifier les besoins d’un client
afin de lui proposer le produit d’assurance qui lui
convient le mieux.

28. Un représentant en assurance doit, avant la
conclusion d’un contrat d’assurance, décrire 
le produit proposé au client en relation avec 
les besoins identifiés et lui préciser la nature 
de la garantie offerte.

Exclusions
Il doit, de plus, indiquer clairement au client les
exclusions de garantie particulières compte tenu
des besoins identifiés, s’il en est, et lui fournir les
explications requises sur ces exclusions.

Référence :Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages

37. Constitue un manquement à la déontologie, 
le fait pour le représentant en assurance de
dommages d’agir à l’encontre de l’honneur 
et de la dignité de la profession, notamment :

6˚ de faire défaut d’agir en conseiller consciencieux
en omettant d’éclairer les clients sur leurs
droits et obligations et en ne leur donnant pas
tous les renseignements nécessaires ou utiles.
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De l’importance de ne pas intervenir auprès d’un plaignant
après une plainte au bureau du syndic

Par Carole Chauvin, syndic

Cette chronique est tirée 
de cas vécus au bureau du
syndic. Son objectif : vous
inciter à vous interroger sur
la qualité de votre pratique, 
et ce, en regard avec vos
obligations déontologiques.
L’assise réglementaire

Voici des articles du Code de déontologie
qu’il est important de connaître !

• Article 36 du Code de déontologie des
représentants en assurance de dommages
(applicable aux agents et courtiers 
en assurance de dommages) 

• Article 58 du Code de déontologie 
des experts en sinistre (applicable 
aux experts indépendants, publics 
et à l’emploi d’un assureur) 

«Le représentant en assurance de dommages
et/ou l’expert en sinistre ne doit pas
intervenir auprès d’un plaignant ou de 
la personne qui a demandé la tenue d’une
enquête lorsqu’il est informé d’une enquête
ou d’une plainte à son sujet, sauf dans
l’exercice de ses fonctions. »

Pourquoi une telle obligation
déontologique ?
Lorsqu’un de vos clients se plaint 
au bureau du syndic, il considère 
que la façon dont il a été traité n’est
pas normale. En portant plainte au
syndic, il demande d’enquêter sur 
les agissements professionnels du
membre qu’il dénonce, afin que 
ce qu’il a vécu ne survienne pas 
à d’autres consommateurs. Aucune
réparation ou indemnisation au
plaignant ne découle du processus
d’enquête.

Le but d’une enquête déontologique
est donc d’établir si les actes posés
par les professionnels sont contraires
à ses obligations. Si l’enquête
démontre qu’il y a effectivement
faute, le syndic dépose une plainte

formelle devant le comité de
discipline. Le processus disciplinaire
est ainsi enclenché. Pour empêcher
la répétition d’actes déviants, le comité
de discipline, qui agit comme un
tribunal, est amené à prendre une
décision en jugeant et en analysant,
qu’il y ait eu préjudice ou non au
plaignant, les actes posés ou encore
omis par le représentant.

Lorsqu’un professionnel informé
d’une enquête à son sujet intervient
auprès du plaignant, autre que pour 
la suite de l’exécution de ses fonctions,
il commet une infraction qu’il faut 
à tout prix éviter pour l’éthique de 
sa profession et par respect de la
mission de protection du public 
de la Chambre de l’assurance 
de dommages. (1)

Voici le résumé d’un cas qui, 
je l’espère, est suffisamment
explicite pour vous encourager 
à respecter en tout temps
votre obligation déontologique
de non-intervention auprès
d’un plaignant au bureau 
du syndic.

Les faits
Un agent en assurance de dommages
confirme la mise en vigueur d’une
assurance automobile pour son 
client en lui remettant des certificats
d’assurance et en percevant la prime.
Il laisse toutefois ce dernier sans
couverture pour une période de 3 mois.
Durant cette période, survient un
accident automobile responsable.

L’assuré poursuit son agent pour le
coût des réparations à la voiture du
tiers car l’assureur de ce dernier le
poursuit (la convention d’indem-
nisation directe ne s’appliquant pas
puisque au moment de l’accident
notre plaignant était, sans le savoir,
sans assurance!). Il porte aussi
plainte au bureau du syndic qui
débute une enquête.

L’agent accepte d’indemniser son
client mais impose une condition,
celle que le plaignant retire sa plainte
auprès du bureau du  syndic. Ce que
fera le client, s’y sentant contraint
pour être indemnisé. Sachez que le
syndic a toutefois poursuivi son
enquête.

Les conclusions
Une plainte formelle, comprenant un
chef d’infraction pour être intervenu
auprès du plaignant afin d’obtenir le
retrait de sa plainte auprès du bureau
du syndic, est déposée au comité de
discipline par le syndic contre l’agent
en assurance de dommages. Après
avoir entendu les parties, le comité
de discipline a rendu un verdict de
culpabilité à l’endroit de l’agent
d’assurance et lui a imposé une
amende de 1 200 $ sur ce chef.

(Il est à noter qu’au moment de
mettre sous presse nous apprenions
que cette décision est portée en appel
par l’intimé).

À suivre
Vous vous demandez peut-être
comment concilier la politique 
de traitement des plaintes et 
le règlement des différends 
et l’obligation déontologique 
imposée aux articles 36 et 58 
des codes de déontologie?

Cela est tout à fait possible et sera 
le sujet de ma prochaine chronique.
Espérant que nous débuterons tous 
l’année 2005 sur un bon pied. 

Joyeuses Fêtes

(1) Goulet, Mario, Le droit disciplinaire des corporations professionnelles, Éditions Yvon Blais inc, 1993, 238 pages, voir les pages 79 à 82 : Les fautes relatives à l’autorité de la corporation.


